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DÉCLARATION
PRÉALABLE

Analyse de votre projet : Nous évaluons si votre projet nécessite une
déclaration préalable et nous analysons le PLU de la commune.
Constitution du dossier : Préparation et assemblage de tous les
documents nécessaires (plans, description des travaux, photos de
l’existant, etc.).
Déclaration auprès de la mairie : Nous nous chargeons de déposer votre
dossier en mairie, dans le respect des délais légaux.
Suivi de votre dossier : Nous assurons le suivi avec la mairie et vous
informons de l’avancée de votre demande.

Notre accompagnement

Le + de notre service : Nous adaptons chaque démarche en fonction de la
spécificité de votre projet et des exigences locales.



PERMIS DE CONSTRUIRE

Évaluation de votre projet : Nous déterminons ensemble si vos travaux
nécessitent un permis de construire et nous analysons le PLU de la
commune.
Constitution du dossier complet : Nous préparons tous les documents
nécessaires à l'instruction du dossier : plans, notices descriptives, photos,
étude de faisabilité, etc.
Dépôt de la demande : Nous soumettons votre demande de permis de
construire en mairie et gérons les démarches administratives liées.
Suivi personnalisé : Nous assurons un suivi continu jusqu’à l’obtention de
l’autorisation, et nous vous tenons informés de chaque étape.

Notre accompagnement

Le + de notre service : Nous accompagnons votre projet de manière
personnalisée, en tenant compte de vos contraintes techniques et des exigences

locales. Nous optimisons vos chances d’obtenir rapidement l’autorisation
nécessaire.



TYPES DE PROJETS

Caport photovoltaïque > 20m²

Description : Un carport photovoltaïque permet de créer une
structure de stationnement tout en installant des panneaux
solaires pour produire de l'électricité.
.
Notre expertise : Nous veillons à ce que votre projet soit
conforme aux exigences locales (distance des limites de
propriété, intégration dans le paysage, etc.).

Isolation Thermique des Murs par
l'Extérieur (ITE)

Description : L'isolation thermique par l'extérieur consiste à
recouvrir les murs extérieurs d'un bâtiment pour améliorer
l'efficacité énergétique, en réduisant les déperditions
thermiques.

Notre expertise : Nous vous aidons à choisir les matériaux et les
solutions techniques adaptées, tout en nous assurant que le
projet est conforme aux normes d’urbanisme (modification de
l’aspect extérieur, impact visuel, etc.).



RACCORDEMENT
Simplification des démarches : Nous prenons en charge la demande de
raccordement et toute la gestion administrative avec Enedis, vous permettant de
gagner du temps et de vous concentrer sur vos travaux.

Suivi et coordination : Nous gérons les délais et les contraintes pour assurer que
votre raccordement se fasse dans les meilleures conditions.

Types de raccordements : 

Autoconsommation (CASCI)
Autoconsommation avec revente de surplus (CU-I)
Autoconsommation avec batterie virtuelle (CU-I)
Autoconsommation avec batterie physique (CASCI)
Augmentation de puissance avec ou sans revente de surplus 
Revente totale

Le + de notre service : Nous proposons
également d’accompagner vos clients
particuliers dans la création de leur
compte producteur chez EDF-OA.



Le + de notre service : Nous accompagnons votre projet de manière personnalisée, en
tenant compte de vos contraintes techniques et des exigences locales. Nous optimisons

vos chances d’obtenir rapidement l’autorisation nécessaire.

CONSUEL
Dossier de demande de CONSUEL : Nous préparons et soumettons
votre dossier auprès de l'organisme CONSUEL, en fournissant tous les
documents nécessaires pour l'examen de la conformité.

Suivi de l'instruction : Nous assurons le suivi de la demande auprès du
CONSUEL, et nous vous tenons informé des délais, visites et des
éventuelles modifications à apporter à votre installation.



Déclaration préalable
Envoi et suivi des

demandes jusqu’à l’accord
mairie 

Installation

Lorem ipsum dolor sit
adipiscing elit sed do

incididunt labore.

Demande de
raccordement

Lorem ipsum dolor sit  
adipiscing elit sed do  

incididunt labore.

Demande de
Consuel

Lorem ipsum dolor sit  
adipiscing elit sed do  

incididunt labore.

EXEMPLE PHOTOVOLTAIQUE



Création ou aide à la création des comptes MaPrimeRénov’ : Nous
accompagnons vos clients à créer leur compte MPR ou nous les créons
directement.

Préparation et envoi des dossiers : Nous constituons un dossier complet
incluant toutes les pièces justificatives nécessaires à l’obtention de l’accord. 

Suivi de l’instruction des dossiers : Nous effectuons quotidiennement un suivi
des dossiers avec des relances régulières à l’organisme que vous pourrez
présenter à vos clients. 

Demande de solde : Une fois les travaux terminés, nous nous chargeons de
déposer les demandes de solde et d’assurer leur suivi jusqu’au paiement de la
subvention à votre client.

MAPRIMERENOV’

Le + de notre service : Ayant déjà une expertise avec un ratio de 100% de primes accordées, nous
garantissons des dossiers conformes aux exigences MaPrimeRénov’ et assurons régulièrement

des veilles pour que vous soyez au courant des dernières nouveautés en temps et en heure.



CEE
Aide à la création des comptes CEE : Nous accompagnons vos clients
dans la création de leur compte CEE ou nous nous chargeons
directement de leur inscription auprès des organismes agréés.

Préparation et envoi des dossiers : Nous constituons des dossiers
complets et conformes, garantissant l’éligibilité des travaux.

Suivi de l’instruction des dossiers : Nous réalisons un suivi quotidien
des dossiers auprès des obligés (fournisseurs d’énergie) avec des
relances régulières et des rapports clairs que vous pourrez présenter à
vos clients.

Demande de versement des primes : Une fois les travaux réalisés, nous
nous chargeons de déposer les demandes de versement des primes
CEE, en assurant leur suivi jusqu’au paiement complet pour vos clients.

Le + de notre service : En tant que partenaire de plusieurs obligés (fournisseurs d’énergie
et autres acteurs), nous disposons d’un réseau solide pour optimiser les demandes et

garantir des dossiers conformes aux exigences des CEE.



AIDES
DÉPARTEMENTALES

                                Identification des aides disponibles : Nous analysons les dispositifs
                             proposés par les collectivités locales et vous proposons les différentes aides 
                          départementales adaptées aux projets de vos clients.

                     Constitution et dépôt des dossiers : Nous préparons un dossier complet en 
                  respectant les exigences spécifiques de chaque département, en rassemblant toutes 
               les pièces justificatives nécessaires.

           Suivi de l’instruction des dossiers : Nous effectuons un suivi régulier auprès des
        départements et organismes responsables

  Demande de versement : Une fois les travaux réalisés, nous prenons en charge la demande de 
   versement des aides et assurons leur suivi jusqu’à ce que vos clients reçoivent les subventions.

Le + de notre service : Nous créons une base de données en fonction des départements sur lesquels vous
agissez et vous proposons l’ensemble des subventions possible pour un endroit donné



CONTACTEZ NOUS

06.27.33.36.75
Téléphone

contact@assistenergy.fr
Email

www.assistenergy.fr
Site internet


